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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 juillet 2025

(Convocation du 09 juillet 2025)

Aujourd’hui, le 16 juillet 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
Henri Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. 
Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

27
198

Pour
• Nombre 
• Voix

31
241

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

4
43

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Patricia Beaumont, Mme
Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Jean Arriubergé, M. Paul
Carrère, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M.
Frédéric Ré, M. Bernard Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Francis Betbeder, M. Philippe Brethes, M.
Philippe Castets, M. Denis Lanusse, M. Jean-Marc Lescoute, M. Marc Mabillet, M. Laurent
Nolibois, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques Dané, M. Christian
Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : Mme Véronique Thirault, M. Pierre Brau-Nogué, M. Julien
Dubois

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Didier Sakellarides

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : M. René Castets, M. Francis Dupouey, M. Bernard Poublan, M.
Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Pascale
Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Bernard Bonnemason, M. Pierre Cazères, 
M. Michel Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Philippe Labache, M.
Pierre Lajus, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Patrick Maunas, M. Christophe
Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Bernard Lougarot

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Programme d'actions - Ressource en eau - Programme d’actions 2024 - Ajustement de
programme - Fiche n°34 bis - Projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze (phase 
d’élaboration) : Prestation externe - analyse économique et financière des volets agricole et 
aquacole du programme d'actions

Exposé des motifs :

Par délibérations n°2024_CS_02, le comité syndical avait approuvé la fiche n°34 du programme 
d’actions 2024, relative à « l’analyse socio-économique » dans le cadre du PTGE Douze.
La programmation proposée initialement doit être ajustée en fonction de l’avancée d’autres 
opérations sur le territoire, ayant décalé le démarrage effectif de l’étude, et pour préciser la 
prestation vers une analyse économique et financière des volets agricole et aquacole du programme 
d'actions.

Le coût estimatif global de l’étude reste inchangé, mais la répartition des subventions évolue pour 
prendre en compte le montant TTC désormais retenu par l’agence de l’eau pour l’attribution des 
subventions.

Vu les délibérations n°2024_CS_02 de l’Institution Adour approuvant la fiche n°34 du programme 
d’actions 2024 relative à l’analyse socio-économique du PTGE Douze,
Considérant l’avancement du projet en cours,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la fiche programme n°34 du programme d’actions 2024,

- d’approuver le contenu de la fiche n°34 bis intervenant en remplacement,

- d’autoriser le président à solliciter les financements,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 juillet 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Programme Institution Adour 2024

Compétence afférente Gouvernance / décision

Compétences historiques Collège « membres fondateurs »

Type d’opération :
Ressource en eau

Intitulé de l’opération :
Projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze (phase d’élaboration)
Prestation externe – analyse économique et financière des volets agricole et aquacole du programme 
d'actions.

Zone d’influence :
Sous-bassin versant de la Douze
Superficie totale : 1 224 km²
Départements concernés : Gers (21 %), Landes (79 %), les taux entre parenthèses correspondent à la 
moyenne des taux des critères « superficie relative » et « déséquilibre quantitatif » (selon BBR 
Midouze 2008)

Description de l’opération :

Origine
Les projets de territoire pour la gestion de l’eau émanent de l’instruction gouvernementale du 4 juin 
2015 concernant le financement des stockages d’eau, modifiée par l’instruction du Gouvernement du 
7 mai 2019. Ces démarches reposent sur une approche globale et coconstruite de la ressource en eau 
et ont pour objectif d’aboutir à un programme d’actions permettant d’atteindre dans la durée un 
équilibre entre besoins et ressources disponibles en respectant la bonne fonctionnalité des 
écosystèmes aquatiques, en préservant la qualité de la ressource en eau et en anticipant le 
changement climatique et en s’y adaptant.
Le 4 novembre 2015, la commission locale de l’eau de la Midouze a délibéré pour confier le portage 
de l’élaboration du PTGE à l’Institution Adour à travers la mise en place d’un comité de pilotage 
spécifique « local ». Par délibération du 28 janvier 2021, le conseil syndical de l’Institution Adour a 
décidé d’engager la démarche de PTGE sur le bassin versant de la Douze. Par la suite, la CLE de la 
Midouze a délibéré le 22 février 2021 la validation du lancement de la démarche. 

Buts
L’analyse économique dans le cadre d’un PTGE constitue un élément d’aide à la décision parmi 
d’autres. Elle a pour but tout comme les autres études réalisées dans ce cadre d’abonder à l’état des 
lieux du territoire et à son diagnostic et constitue également un prérequis pour l’élaboration du 
programme d’actions et respecter les objectifs de l’outil PTGE. 
L’étude socio-économique permettra d’appréhender l’impact des grandes familles d’actions 
(économie d’eau, changement de pratiques agricoles, mobilisation de ressource complémentaires, …)
sur le déficit du territoire grâce au changement de certains paramètres d’entrée du modèle. 

FICHE DE PROPOSITION n°34 bis



Contenu
Prestation d’étude pour caractériser les filières économiques de ce territoire qui sont les plus 
dépendantes de la ressource en eau : l’agriculture et l’aquaculture. Pour chacune de ces filières, elle 
vise à répondre aux questions suivantes : 
− Quelle est l’implantation de la filière sur le territoire ? 
− Quelles sont ses retombées économiques pour le territoire ? 
− Quelle est sa vulnérabilité au changement climatique, en lien avec ses besoins en eau ? 

Cette analyse des filières est précédée d’une analyse globale des dynamiques socio-économiques du 
territoire et de l’incidence de ces évolutions sur la consommation d’eau. Elle propose aussi plusieurs 
scénarios d’évolution, avec et sans projet de territoire pour la gestion de l’eau, et si avec, à différents 
niveaux d’ambition.

Interventions antérieures :
Animation et communication 2022 à 2024.

Échéance - Délais :
Période de 36 mois

Coût de l’opération :
Étude socio-économique de type INRAE : 100 000 € TTC.
Prévision de répartition des dépenses à engager : exercice 2025 : 10% ; exercice 2026 : 40% ; exercice 
2027 : 50%.

Plan de financement prévisionnel : 

MONTANT

Agence de l’eau Adour-Garonne (70% du TTC) 70 000 €

Région Occitanie 
(20 % du TTC après application d’une clé de répartition de 24 %*)

4 800 €

Autofinancement
Dont Département 32 (21%*)
Dont Département 40 (79%**)

25 200 €
5 292 €

19 908 €

TOTAL TTC 100 000 €

* Le pourcentage est égal à la moyenne de la surface relative (291 km², soit 24 %) et du déséquilibre 
quantitatif indiqué sur le scénario 2d du BBR Midouze 2008 (0,8 Mm3, soit 19 %). 

** Le pourcentage est égal à la moyenne des pourcentages de la surface relative (933 km², soit 76 %) 
et du déséquilibre quantitatif indiqué sur le scénario 2d du BBR Midouze 2008 (3,5 Mm3, soit 81 %).
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